
 

 ADMINISTRATION COMMUNALE DE SAINT-NICOLAS 
DIRECTION GENERALE 

Rue de l’Hôtel communal, 63    4420 SAINT-NICOLAS 
 04/252.98.90        info@saint-nicolas.be  

__________________________________________________________________________ 

 

1 
Conseil communal du 30 janvier 2023 – Note de synthèse explicative 

 

 Conseil communal du 30 janvier 2023  

Note de synthèse explicative des points inscrits à l’ordre du jour par le Collège 

 

SEANCE PUBLIQUE  
 

ADMINISTRATION GENERALE  

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2022  

 

Le projet de procès-verbal est établi conformément au Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ainsi qu’au règlement d’ordre intérieur du Conseil communal (art. 46).  

 

Les interventions telles que déposées par les conseillers en vertu de l’article 47 du ROI figurent au 

projet de PV.  

 

2. Police administrative - Lutte contre la délinquance environnementale - Modification du règlement 

général de police 

 

Le Conseil est invité à modifier le règlement général de police, adopté le 22 février 2021. La 

modification, qui se base sur une proposition du service provincial des SAC (reçue en décembre 

2022), vise à mettre le règlement en conformité avec le décret du 6 mai 2019 relatif à la 

délinquance environnementale et celui du 24 novembre 2021 modifiant notamment le décret du 6 

mai 2019 précité, entrés en vigueur en juillet 2022.  

 

Le règlement général de police administrative est disponible ici : https://www.saint-nicolas.be/vie-

communale/reglements-communaux/Reglement%20Communal%20de%20Police%20.PDF/view  

 

FINANCES 

 

3. Exercice 2023 - Vote d'un douzième provisoire (Mars)  

 

Il est proposé au Conseil, dans l’attente du retour de la tutelle sur le budget 2023, de voter un 

douzième provisoire, c’est-à-dire de mettre les crédits nécessaires au bon fonctionnement des 

services communaux à la disposition du Collège communal afin de permettre le paiement des 

dépenses obligatoires pour le mois de mars 2023, lesquels crédits seront limités au douzième du 

crédit budgétaire de l'exercice 2022. 

 

En effet, le Conseil a déjà voté deux douzièmes provisoires pour 2023 (janvier et février) et, par 

mesure de prudence, le Collège propose d’ajouter le mois de mars, étant donné qu’il n’est pas 

certain que le budget 2023 soit revenu de la tutelle pour le prochain Conseil, prévu le 6 mars 2023.  

 

4. Constitution d'une caisse aux services Population et Etrangers 

 

Il est proposé au Conseil de constituer une caisse de 300€ auprès d’un agent des services Population 

et Etrangers. En effet, les employés aux guichets doivent chacun disposer de leur propre caisse pour 

l'utilisation du logiciel de caisse, les opérations en liquide restant possibles, parallèlement aux 

facilités de paiement offertes aux citoyens par la mise en place de terminaux de paiements 

électroniques. Les employés aux guichets doivent donc être en mesure de pouvoir rendre aux 

citoyens de l'argent liquide dans le cas où ceux-ci payeraient avec des billets dont la valeur est 

supérieure au montant dû. 
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INTERCOMMUNALES 

 

5. Approbation des points repris à l'ordre du jour des assemblées générales, ordinaire et 

extraordinaire, du 31 janvier 2023 de SPI - Agence de développement territorial de la Province de 

Liège 

 

Le Conseil est invité à approuver les points soumis au vote inscrits à l’ordre du jour des assemblées 

générales de cette intercommunale, dont la commune est associée.  

 

MARCHES PUBLICS  

 

6. Liste des marchés relevant du service extraordinaire dont le Collège a fixé les conditions – Prise 

d’acte 

 

En exécution de l’article 2 de la délibération du Conseil du 25 février 2019 portant délégation du 

Conseil Communal au Collège Communal par référence au Code de démocratie locale et de la 

décentralisation art. L1222-3, L1222-6, L1222-7 - Dépenses budgétaires extraordinaires inférieures 

à 30.000 € HTVA, inséré par délibération du 14 décembre 2020, ce point vise à informer le Conseil 

de la liste des marchés relevant du service extraordinaire dont le Collège a fixé les conditions, pour 

la période du 3 décembre 2022 au 13 janvier 2023. 

 

TRAVAUX 

 

7. Fourniture de signalisation routière et mobilier urbain - Fixation des conditions et du mode de 

passation d'un marché public (accord-cadre) 

 

Il est proposé au Conseil de lancer un marché public sous forme d’accord-cadre en vue de 

l’acquisition de signalisation routière et de mobilier urbain, afin de permettre au service des travaux 

de pouvoir remplacer ou installer de nouveaux équipements, en fonction des circonstances.  

 

Au vu du montant estimé du marché (136.000 € HTVA sur 4 ans), il est proposé de recourir à la 

procédure négociée sans publication préalable.  

 

8. Déclassement de trois véhicules du service des travaux 

 

Il est proposé au Conseil de déclasser, en vue de permettre notamment leur vente, 3 véhicules du 

service des travaux dont la réparation s’avèrerait trop onéreuse.   

 

SPORTS  

 

9. "Je cours pour ma forme (Session 2023)" - Partenariat avec l'ASBL Sport et Santé - Approbation 

d'une convention 

 

Il est proposé au Conseil, dans le cadre de la session 2023 de « Je cours pour ma forme », de 

renouveler la convention de partenariat avec l’ASBL Sport et Santé. 

 

DIVERS 

 

10. Distribution de colis alimentaires - Octroi d'un subside à l'ASBL LAMEA 

 

Il est proposé au Conseil d’octroyer à l’ASBL LAMEA un subside de 388,75 € destiné à couvrir les 

frais pour l'inscription de l'ASBL à la Banque alimentaire (104 €) et au défraiement d'un bénévole 

(janvier à décembre 2022) pour un montant de 284,75 €. 
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11. Questions orales d’actualité  

 

Conformément à l’article L1122-10, §3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et 

aux articles 75 et 77 du ROI, les conseillers peuvent poser au Collège des questions orales 

d’actualité (se rapportant à des situations ou des faits récents, c'est-à-dire ne remontant pas à une 

date plus éloignée que celle de la précédente séance du Conseil communal), auxquelles le Collège 

répond soit séance tenante soit à la prochaine séance.  

 

 

SEANCE A HUIS CLOS 
 

(…) 
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